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VERS L'ELECTRIFICÄTION DE LA GRECE

par G. RALLIS, ingénieur E.P.U.L.

Préambule

La Grèce a le dangereux privilège d'évoquer à la fois

une civilisation brillante, source d'inspiration de la

pensée moderne, et un petit pays dont les seules richesses

seraient ses ruines harmonieuses et ses marbres antiques.

Pays, a-t-on dit, où « les chèvres vont broutant parmi
les antiques colonnes... » On associe difficilement ces

images à l'idée du développement moderne de la

technique et de l'industrie.
Cependant, il ne faut pas oublier que la Grèce ne

saurait être confinée dans le rôle de « Musée de l'Antiquité

», qu'elle est un organisme vivant et que sa

population sobre et travailleuse est décidée à avancer dans

la voie du progrès technique, condition même de survie
et de prospérité.

Classée dans la catégorie des pays économiquement
sous-développés, la Grèce a un retard considérable à

rattraper principalement dans le secteur énergétique et
les plus grands efforts sont engagés depuis quelques
années pour combler cette lacune par l'exploitation des

sources d'énergie thermique et hydraulique du pays.
Car, contrairement à l'idée qu'on s'en fait généralement,

la Grèce, loin d'être un pays dénué de ressources

naturelles, possède un sous-sol riche en gisements
variés et sa structure orogénique — qui rappelle celle

de la Suisse — avec ses cours d'eau sauvages, ses

catavothres 1, ses sources abondantes, permet d'envisager

l'électrification du pays avec son complément
d'industries et d'irrigations, ce qui lui permettrait de

s'aligner aux côtés des autres pays d'Europe.

Etapes de redressement

Je me bornerai à noter ici que, du point de vue
énergétique — qui constitue un des critères principaux
du degré de développement d'un pays — la production
d'électricité par tête d'habitant en Grèce, atteignait à

peine les 100 kWh par an, jusqu'en 1950. Ceci représente
environ le trentième de la production correspondante
en Suisse, dont l'étendue est environ le tiers et la densité

de population environ le double de celle de la Grèce. II
faut ajouter encore, qu'à l'exception de la région de la

capitale qui, il y a peu de temps encore, était équipée
de centrales thermiques relativement importantes
(environ 130 000 kW au total), le reste du pays n'était

pourvu que de petits groupes Diesel a production
intermittente, à rendement excessivement bas et de ce

fait à coût très élevé par kWh produit. Ainsi, pour
couvrir ses besoins en énergie, si modestes soient-ils,
le pays était tributaire de l'étranger pour
l'approvisionnement des combustibles nécessaires, ce qui pesait
lourdement sur sa balance commerciale déjà déficitaire.

1 Gouffres.
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